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Préface 

Depuis le début du XIXe siècle, au fur et à mesure que 
s’accroît la démographie, se posent des problèmes de sécurité 
des personnes et des biens. De ce point de vue, la détention 
des armes à feu et des munitions par les détenteurs légaux et 
légitimes de la puissance publique est inséparable de la 
sécurité publique (et même privée formalisée). Au même 
moment, le monde entier est affecté par des conflits ethnico-

politiques et tribaux armés. Ces conflits, « horribles » 

inventions de la nature et « exploit » de l’Homme d’hier et de 
celui d’aujourd’hui, s’en prennent aux vieillards et aux jeunes, 
aux accusés et aux innocents. Ils engagent des millions de 
peuples sur les chemins de l’exil, après avoir laissé sur les lits 
d’hôpitaux des millions de blessés, de mutilés et de morts. 
L’économie de la violence ou de la guerre, de plus en plus 
structurée dans les parties du monde exposées ou non aux 
crises et guerres ouvertes ou dissimulées sur la longue ou la 

courte durée, constitue derechef une « horrible opportunité » 
pour les marchands d’armes dans le monde. 

D’ailleurs, selon un récent rapport du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies (ONU), un milliard 
d’armes à feu circulent dans le monde et 79 % de ces armes 
sont détenus par des civils. Pour 2024, les seules armes légères 
avaient été responsables de près d’un tiers des morts civiles 
dans les conflits. Aussi, 88 % des cas de violence sexuelle liées 
aux guerres impliquaient-ils une arme à feu. Toutes ces armes, 
au demeurant, sont utilisées non seulement (et exclusivement) 
pour la défense (des institutions et des États), mais aussi et 
surtout par des groupes criminels, constitués en gangs et 
officiant sous la forme de la mafia. Ceux-ci sont au cœur des 
différents trafics comme ceux de la drogue, des produits 
psychotropes, etc. Bien plus, elles sont utilisées lors des actes 
terroristes dont plusieurs sont l’émanation de la globalisation 
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de l’économie mondiale ayant favorisé les dynamiques de la 
criminalisation des États et des sociétés. Les zones de crise 
(notamment l’Afrique), nées de cette criminalisation, sont 
devenues des terrains propices au crime organisé et 
affaiblissent l’économie politique des États. Au même 
moment, la porosité des frontières, conséquence des déficits 
de la gouvernance périphérie-centre, a conforté les activités 

illicites des réseaux mafieux ; ce qui constitue une menace 
grave à la sécurité des populations et à la stabilité des États en 
Afrique et dans le reste du monde. 

Au Cameroun, le Septentrion est perçu comme la 
véritable faille par laquelle les armes entrent ou transitent par 
ce pays. À cause de plusieurs décennies d’instabilité politique 
en République centrafricaine et au Tchad (pays limitrophes au 
Cameroun), des gangs armés sévissent au nord du Cameroun. 
Les coupeurs de route et les autres courtiers, soucieux des 
prébendes, y assurent la liaison entre les fournisseurs et les 
acquéreurs (utilisateurs). Boko Haram s’en sert également 
pour perpétrer des actes terroristes, pendant que des coupeurs 
de route et preneurs d’otages y trouvent un terrain 
d’expérimentation. C’est ainsi qu’en mars 2013, une cargaison 

de 1 400 munitions (kalachnikov) de calibre 7,62, acquise au 
Tchad et en transit à Amchidé (Cameroun) pour le Nigeria, 
avait été saisie par une patrouille mixte de gendarmes et 
policiers camerounais.  

Le Cameroun fait face à cette menace, courageusement. 
Les actions des forces de défense et de sécurité s’y font en 
respect de la Constitution, des instruments universels de lutte 
contre le terrorisme et des Résolutions du Conseil de sécurité 
de l’ONU relatives au terrorisme adoptées en vertu du 
chapitre VII (articles 39 à 51) de la Charte des Nations Unies 
et des Résolutions 1267 (1999), 1373 (2001) et 1540 (2004).  

Au-delà des réponses classiques et formelles par 
l’invocation des missions dévolues aux forces de défense, il 
importe aujourd’hui de questionner les contours de 
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l’importation et de la circularité des armes à feu ainsi que des 
munitions au Cameroun, sous administration coloniale 
française. En effet, pendant la colonisation, les armes à feu 
issues de l’industrie de l’armement européen en surproduction 
au XIXe siècle étaient le principal outil de violence 
traumatique et de dissémination de la peur. Revendues et 
recyclées, certaines de ces armes, à rebours, ont été utilisées 
par les résistances à la conquête coloniale, contre les 

colonisateurs ; ce qui a rapidement posé le problème du 
contrôle de l’armement aux mains des Africains et du 
tarissement de leurs sources de ravitaillement. C’est le début 
du trafic des armes introduites en contrebande dans la plupart 
des territoires africains. Dans les possessions françaises, le 
contrôle de la circulation des armes à feu ainsi que des 
munitions était devenu urgent. Ce d’autant que la France 
estimait que la réglementation des puissances rivales était 
tolérante et offrait des possibilités de contournement aux 
chefs et résistants africains. L’interdiction du commerce des 
armes par la France, commencée en 1834, est peu à peu 
étendue aux autres territoires. 

En choisissant de porter un regard historique sur ce pan 
de l’histoire peu connue depuis la période allemande, l’auteur 
de cet ouvrage s’impose un travail réflexif urgent et important. 
Car, la problématique de l’approvisionnement et de la 
circulation des armes à feu au Cameroun doit être 
contextualisée et typologisée en fonction des systèmes 
d’administration coloniale. De ce point de vue, l’auteur part 
des dispositifs légaux (arrêté du 31 mai 1916 et circulaire du 
9 juin 1917) de la période allemande pour analyser les 
modalités structurelles et fonctionnelles de la circulation des 
armes à feu au Cameroun, jusqu’au départ des Allemands. En 
faisant un biais analytique sur le sort des engins de guerre de 
la Schutztruppe et les dispositions juridiques des assises 
internationales subséquentes à la Grande Guerre, l’auteur 
établit un lien apodictique entre les administrations allemande 
et française en matière de gestion des armes à feu.  
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Méfiante, puisqu’acculée par une idéologie et une 
sympathie sociale germanique qui lui sont hostiles, la France 
s’est imposée, au Cameroun, des mesures juridiques 
drastiques prévoyant des sanctions relatives à la circulation et 
à l’usage des armes à feu dans les territoires sous son contrôle 
(colonies, DOM, TOM, territoires associés, etc.). Des 
mesures prohibitives sur la circulation des armes à feu dans 
ces territoires ont ainsi été édictées avec en prime la 
sécurisation des entrepôts d’armes et munitions par la douane 
coloniale, bien qu’un assouplissement de la réglementation est 
intervenu au Cameroun plus tard, justifié par le décret du 
14 décembre 1927 et l’arrêté du 28 mars 1928. Pendant la 
tutelle française sur le Cameroun (1946-1959), au moment 
d’une surdétermination du nationalisme entretenu par l’Union 
des Populations du Cameroun (UPC) – et plus tard sa branche 
armée –, le besoin d’un resserrement du contrôle des armes à 
feu oblige la France à actionner, urbi et orbi, la lutte contre le 
trafic clandestin des armes à feu et des munitions. L’ensemble 
des actes réglementaires (arrêté du 1er août 1952, en 
l’occurrence) pris par les administrateurs coloniaux dans un 
environnement de sécurité volatile et de pression 
internationale, sont au cœur de la politique française de 
réglementation de la circulation des armes à feu et de 
sécurisation du système de sécurité publique. Autrement dit, 
le durcissement de ton de la France coloniale au Cameroun en 
matière des armes à feu, disproportionné par sa violence, était 
tributaire de la montée en puissance des revendications 
nationalistes. C’est ce qui justifie, malgré l’entrée en jeu de 
l’action parlementaire dans la délivrance des autorisations 
d’achat d’armes en 1955 et la traque des réseaux clandestins 
de munitions et d’armes à feu, la témérité nationaliste et 
l’existence plus accrue du phénomène des armes à feu au 
Cameroun après 1960.  

Cet ouvrage vient donc rompre un silence inquisiteur et 
combler un vide scientifique. En se basant sur une analyse des 
fondements juridiques avec un adossement méritoire sur 



 

11 

l’histoire, l’auteur offre au lecteur un travail pionnier qui 
gagnera en vigueur et en rigueur en croisant les morphèmes 
avec données récentes (post-1960) pour une analyse actualisée 
des dynamiques in-sécuritaires à cause desquelles le 
Cameroun est désormais perçu comme un sanctuaire de la 
prolifération des armes légères et de petits calibres. Ce travail 
scientifique, bien structuré et charpenté, adossé à un dispositif 
disciplinaire apprécié et puisant dans une approche réflexive 
interdisciplinaire, privilégiant (bien que minimalement) les 
sources primaires, contient des ressources agréablement 
agencées et utilement élaborées. Pour ces raisons, cette 
réflexion mérite d’être lue. 

 

Yaoundé, 20 novembre 2025 

Alphonse Zozime TAMEKAMTA 

Université de Yaoundé I 

Enseignant-chercheur-écrivain 
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Avant-propos 

Aujourd’hui, la problématique de la circulation des 
armes légères et de petit calibre au Cameroun et dans la sous-
région préoccupe les autorités politiques. Ces armes 
représentent la cause principale des conflits armée depuis les 
indépendances. Ainsi, de très grands stocks d’armes circulent 
abusivement et de manière frauduleuse. Les conséquences 
économiques, psychologiques et sanitaires sont fâcheuses. 
Voilà pourquoi les États prennent des mesures pour y mettre 
un terme, sinon réduire l’ampleur du phénomène. Pour 
comprendre cette problématique, le présent travail interroge 
les racines, les causes historiques d’une telle circulation 
frauduleuse des armes légères et de petit calibre. Ainsi, Contrôle 
et réglementation des armes à feu et des munitions au Cameroun sous 
administration française, est le titre de ce livre. 

Ce travail étudie l’ensemble des stratégies mises en 
branle par l’administration coloniale française dans le souci de 
restreindre la possession des armes par les particuliers. Il 
examine les arcanes d’une réglementation promulguée dans 
un contexte de domination coloniale. En effet, le Cameroun 
bénéficiait d’un statut de territoire sous mandat, et au 
lendemain de la seconde guerre mondiale de territoire sous 
tutelle de la France. Dès lors, la puissance mandataire et 
tutélaire (1945-1960) devait agir avec beaucoup de 
précautions dans son ambition de légiférer la détention, la 
circulation et l’achat des armes et des munitions par les 
populations civiles. Ces dispositions prohibaient totalement la 
levée d’une armée, mais autorisaient la réglementation des 
armes et des munitions. Dans un contexte marqué par les 
textes internationaux qui faisaient du Cameroun un territoire 
juridique international, ces dispositions réglementaires 
interdisaient totalement à la France de disposer d’une armée 
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et d’opérer un contrôle strict sur la circulation des armes et 
des munitions au Cameroun sous administration française. 

Mais avant d’entrer dans le vif du sujet, nous tenons à 
signaler que la présente réflexion vise à participer à l’évolution 
de l’histoire militaire de notre pays. Il est question ici de 
montrer qu’en plus des faits politiques, économiques et 
sociaux, l’analyse du mode d’évolution de ce pays doit 

également « se nourrir » des réalités historiques issues de 
l’histoire militaire, de ses acteurs et de ces pratiques. C’est 
pour cette raison que nous avons décidé de présenter notre 
lecture à partir de la période coloniale, c’est-à-dire, dès la 
création juridique du Cameroun.  

Pour cela, le choix de la période coloniale française n’est 
pas fortuit. En tant que principale puissance mandataire et 
tutélaire au Cameroun après la Première Guerre mondiale, la 
France a bénéficié du statut de puissance mandataire et 
tutélaire aux côtés de la Grande-Bretagne pour s’emparer de 
la plus grande portion de terre de l’ancien Kamerun allemand. 
De ce fait, elle a imposé, mieux que qui conque, son empreinte 
sur une plus grande partie du territoire sur le plan politique, 
juridique, économique et sécuritaire.    

Un dernier point : ce livre est certes tourné vers 
l’histoire militaire du Cameroun, mais il fait aussi office 
d’ouvrage des faits politiques, sociaux et économiques. De ce 
fait, on invite les lecteurs de tout bord, de toute obédience 
scientifique à y apporter un regard ou une lecture critique 
selon ses exigences et ses attentes.  
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